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Principaux extraits de la déclaration 
du Premier secrétaire général 
du SNJ, vendredi 2 mars 2018 
au Sénat, à l’occasion du colloque 
intitulé « Les parlementaires et les 
lois sur la liberté de la presse ».

L e SNJ est né il y a presque 100 ans, 
le 10 mars 1918. […] Fondé par 
quelques pionniers, autour d’un cer-
tain Georges Bourdon, à quelques 
mois de l’armistice, le SNJ a contri-

bué à façonner la profession, notamment 
en la dotant d’une charte d’éthique dont la 
publication a été l’acte fondateur du syndi-
cat. Le SNJ a été de tous les combats depuis 
100 ans, pour la profession et pour la liberté 
de la presse et la liberté d’informer, qui n’est 
pas un hochet pour journalistes mais bien un 
droit fondamental du citoyen.
Le SNJ n’a pas mené seul toutes ces batailles. 
La plupart de ces acquis ont été obtenus dans 
une unité d’action des syndicats de journa-
listes et de la profession, unité qui fait trop 
souvent défaut aujourd’hui. Le SNJ et la pro-
fession ont aussi eu, à différentes étapes, l’ap-
pui des parlementaires, qui ont légiféré, en 
considérant que le journaliste, compte tenu 
de la particularité de son métier, devait être 
protégé, pour lui donner les moyens de résis-
ter aux pressions des actionnaires, des publi-
citaires, des lobbys, des courants et des poli-
tiques, et même parfois de ses employeurs.

Repenser la mission 
d’informer
Tant de choses ont été faites, mais il reste tant 
à faire. Il reste tant à faire, pour renforcer le 
pluralisme et l’indépendance des rédactions, 
dans un contexte de concentration capitalis-
tique, qui a précipité la propriété de la plupart 
des grands médias entre les mains d’indus-
triels et de milliardaires dont la priorité n’est 
pas l’information honnête et rigoureuse du 
citoyen. […] Sur ce terrain de l’indépendance 
et de l’éthique, il faut aller plus loin (N.D.L.R. : 

que la loi Bloche), en dotant les équipes 
rédactionnelles d’un droit d’opposition 
collectif, juridique, qui permette un réel 
contre-pouvoir dans l’entreprise, sans 
altérer toutes les prérogatives de l’em-
ployeur.
À l’heure d’une nouvelle réforme annon-
cée de l’audiovisuel public, dictée par des 
impératifs comptables, et qui ne semble 
pas motivée par le nécessaire renforce-
ment d’un service public de l’information, 
rigoureux et pluraliste, il y a urgence à 
repenser la mission d’information, y com-
pris lorsque cette mission est exercée par des 
entreprises privées.
Il reste tant à faire, pour lutter contre la pré-
carité qui gangrène la profession, affaiblit les 
collectifs de travail et asservit les rédactions. 
Le SNJ dénonce et combat le recours au ré-
gime des auto-entrepreneurs, la dernière 
forme de précarité à la mode, et tous les sub-
terfuges utilisés pour contourner le salariat, 
qui ont pour effet de déposséder les journa-
listes de tous leurs droits. […]

Bâillonnons 
les bâillonneurs
Il reste tant à faire, pour renforcer la protec-
tion du secret des sources des journalistes, 
dans le contexte nouveau de la loi Renseigne-
ment, qui fait de mon smartphone un micro 
ouvert en permanence chez nos amis les RG ! 
Il reste tant à faire pour construire un vrai sta-
tut protecteur pour le lanceur d’alerte, ce qui-
dam, ce salarié, ce syndicaliste, sans qui il n’y 
aurait plus de source journalistique, et plus 
de journalisme d’investigation, forcément né-
cessaire dans ce monde où la communication 
est devenue la seule règle, jusqu’au plus haut 
niveau de l’État.
La liberté de la presse doit être libérée du se-
cret des affaires, destiné à protéger les inté-
rêts de quelques-uns contre l’intérêt général. 
La liberté de la presse doit être libérée des 
procédures-bâillons, consistant à abuser des 
dispositions de la loi de 1881 sur la diffama-
tion, pour faire taire les rédactions.

Toujours Charlie
Il reste tant à faire, pour protéger les journa-
listes, la presse, les médias, de leurs propres 
turpitudes. Oui, qui pourrait le nier, le système 
médiatique dysfonctionne. Mais la France ne 
s’est toujours pas dotée d’une instance de ré-
gulation nécessaire, interne à la profession, 
paritaire et même tripartite, associant des 
représentants des salariés, des employeurs et 
du public.
Si la société doit être protégée des fausses 
nouvelles, des fake news, la démocratie doit 
être protégée des fausses nouvelles sur les 
fake news, qui justifieraient des restrictions 
à la liberté d’expression voire un retour de la 
censure.
Enfin, nous avons un message pour les en-
nemis de la liberté qui prônent la haine des 
journalistes et des médias, et voudraient les 
mettre au pas. Les écarts de langage de cer-
tains doivent cesser, alors que des journalistes 
sont assassinés pour leurs écrits à 2 heures de 
Paris, d’autres confrères condamnés et empri-
sonnés aux portes de l’Europe par le régime 
d’Erdogan. Il y a trois ans, au lendemain du 
drame de Charlie Hebdo, nous étions tous 
Charlie. Le SNJ est toujours Charlie, en ce sens 
qu’il défendra toujours la liberté d’expression 
comme un bien commun.
Vive le SNJ, et vive la liberté de la presse !
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